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7- En cas de crime de haute trahison, droit d'un con-
damne d'en appeler ä un tribunal de neuf juges, siegeant ä

Lucerne, et dont les membres seront choisis par lui-meme

parmi les presidents des tribunaux criminels souverains de

tous les cantons.

Ici encore, Monod n'eut pas de succes. Les exces de l'Hel-
vetique etaient de souvenir trop recent, et l'Acte de mediation

se base sur de tout autres principes. Mais il est

interessant de noter que Monod reprenait de ce regime ce qu'il
avait conscience d'etre necessaire au bien de (son) pays.
L'avenir lui a certainement donne raison.

Maxime REYMOND.

LE CHATEAU DE L'ISLE 1

(Avec planches)

Aucun d'entre vous, s'il a parfois traverse, au hasard de

ses randonnees, le beau village qui nous accueille, n'aura

tourne ses regards vers la demeure ou nous sommes, sans

etre saisi d'admiration ä la vue de l'edifice qui en forme le

centre et du cadre splendide qui 1'entoure.

Une faqade justement harmonieuse, des proportions par-
faites, font du Chateau de L'Isle, un charme pour les yeux,
un repos pour l'esprit. Son reflet qui s'estompe dans la piece
d'eau oü il baigne ; les marronniers seculaires dont les

ombres profondes jouent ä certaines heures sur ses faqades,

tout enfin nous attire et nous plonge dans le ravissement.

Pour ma part, les sentiments que j'eprouve ne datent pas

d'aujourd'hui. Je garde du temps passe sous les armes, au

camp de Biere, le souvenir des courses frequentes qui con-

1 Travail presents le 24 aoüt 1929 ä la reunion de la Societe d'his-
toire et d'archeologie du canton de Vaud, ä L'Isle.
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duisaient nos artilleurs vers les villages du pied du Jura :

Apples, Montricher, L'Isle.
Ce dernier nom a laisse dans ma memoire le prestige des

visions grandioses que n'alteraient nullement les fatigues du

service, mais en faisaient, au contraire, l'heureuse diversion.

Et voilä pourquoi, j'ai un plaisir tout particulier ä parier
devant vous du monument qui fait le sujet de notre cau-
serie.

II me parait indispensable, pour mieux entrer dans mon

sujet, de le faire preceder de quelques notes, breves du reste,

sur le passe de L'Isle et sur sa Seigneurie.

Au XIVme siecle, L'Isle etait devenue un bourg, entoure
de murailles et pourvu de portes. Un acte de concession de

libertes et franchises, date du 14 avril 1398, lui avait ete

donne par Jeanne, dame de Cossonay, femme de Jean de

Rougemont, Chevalier, fille de Louis de Cossonay et petite-
fille de Jean de Cossonay.

Cet acte fut confirme ä Geneve, le 11 septembre 1414,

par Illustre et Puissant Seigneur Arne, Comte de Savoie,

Prince, Due de Savoie, et ratifie encore par Bartholome,

Seigneur de La Sarra et de L'Isle, le 11 avril 1502. La
Seigneurie avait sa juridiction particuliere et se trouvait, ä

cette epoque, en la possession de la famille franqaise de

Gierens.

En 1526, eile passa ä la famille de Dortans, par le mariage
de Claude de Dortans avec Anthoinas de Gierens.

En 1541, apres le deces de leur pere, Pierre et Henri, fils
de Claude, obtinrent de LL. EE. des « lettres de reprise »

pour la Seigneurie de L'Isle. Elle devint ensuite, avec les

descendants de Pierre de Dortans, propriete d'une noble

famille, franqaise egalement.

Albert de Dortans, fils de Pierre, Seigneur de L'Isle en
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1599> epousa Dorothee de Loriol et fut le pere de Marie de

Dortans, dame de L'Isle, et epouse, en 1614, d'Esale de Villars

Chandieu, Ecuyer, Seigneur dauphinois, Aumönier de

Henri de Navarre, plus tard Henri IV.
Esaie de Chandieu est done le chef de la branche suisse

des Chandieu.

Chandieu est un surnom, choisi par la famille au Xme sie-

cle ; ses armes sont « de gueule, au lion d'or, pare d'azur »

et pour cimier, un lion, avec la devise « Pour l'Eternite ».

C'est ä cette epoque que la terre et Seigneurie de L'Isle
entra dans la Maison de Chandieu. Elle reconnait, par acte

notarie, que la Seigneurie depend de LL. EE. ä cause de

leur baronnie ou de leur Chateau de Cossonay.
Les fils et heritiers d'Esaie de Chandieu et de Marie de

Dortans possedent, en 1675, la Seigneurie en commun ; elle

devint ensuite le partage exclusif du second fils, Paud de

Chandieu, epoux de Louise Polier.
C'est ä son fils Charles, ne en 1659, mort en 1728, que

nous devons la construction du chateau sur lequel nous
reviendrons tout a 1'heure.

En 1798, la Seigneurie cessa d'exister et la derniere dame

de L'Isle, Elisabeth de Sacconay, decedee en 1808, fut la

belle-fille du general de Sacconay, vainqueur de la bataille
de Vilmergen, en 1712, et epoux, en secondes noces, d'Elise
de Chandieu.

Le chateau de L'Isle fut vendu, du vivant de Mme de

Sacconay, a Francois-Louis Roulet, allie Prince, de Neuchätel.
Son gendre, Jacques-Daniel Cornaz, en herita, laissant ä son

tour, l'ancienne demeure des Chandieu, ä M. Frangois Cornaz,

allie Guebhard.

La commune de L'Isle devint acquereur du chateau et de

son domaine, en 1876.
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Mais revenons au chateau. Sa construction, ordonnee,

comme nous l'avons dit tout ä l'heure, par Charles de Chan-

dieu, fut achevee en 1696.
Charles de Chandieu,-Seigneur de L'Isle, epousa en 1685,

Catherine de Gaudicher, d'origine angevine, dont il eut

onze enfants. II entra jeune au service de France, se couvrit
de gloire dans la campagne de Flandres, fut fait brigadier

par Louis XIV en 1696, marechal de camp en 1704, et

lieutenant-general en 1722.
L'histoire raconte que lorsque la future chatelaine arriva

pour la premiere fois ä L'Isle, eile eprouva une immense

deception et s'ecria : « Ce n'est que ga » Elle faillit tour-
ner bride.

On a pretendu que les plans de la construction etaient
l'ceuvre de Mansart ; cet architecte illustre, Tun des eons-

tructeurs du Palais de Versailles et de l'Hötel des Invalides,
aurait meme desire, — apres avoir examine sur place les

terrains assignes ä l'edifice, — apporter quelques change-

ments ä ses projets congus ä distance.

Je me permets de douter, sauf preuve a l'appui, de la

participation effective de Mansart ä cette oeuvre ; non pas

qu'elle ne soit digne d'un artiste de grand merite, puisqu'elle
forme un ensemble si reussi, mais l'architecte francais avait
fort ä faire a repondre aux exigences de sa clientele, ä com-

mencer par le Roi de France, et L'Isle etait bien eloignee de

son champ d'activite.

II se peut fort bien, par contre, que notre chateau soit
inspire d'une creation de Mansart, construite en France ä cette

epoque, dont la conception ait plu ä Charles de Chandieu.

Ses relations avec les plus grands personnages de la Cour,
lui permirent d'en obtenir les plans dont il confia l'execution
ä Anthoine Faure, le seul architecte mentionne sous ce nom
dans les comptes et les marches ayant trait ä l'edification du
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chateau. Dans les pieces retrouvees aux archives de Neuchä-

tel, il est question d'un Antoine Favre, architecte ä Couvet,
ä la fin <du XVIIme siegle. II s'agit sans doute du meme

personnage, et il n'y a rien d'etonnant ä ce que le nom de

Faure, ayant la meme origine, ait ete deforme dans les

conventions ä 1'orthographe quelque peu fantaisiste, passees

pour l'entreprise. Faure doit etre ne vers 1640 ; il etait gou-
verneur de la communaute de Couvet lors de son erection en

paroisse, en 1705.
Grace ä la complaisance de M. Maxime Reymond, j'ai pu

relever, dans les archives cantonales, un certain nombre de

marches et contrats passes au nom de Charles de Chandieu,

par son architecte, avec divers entrepreneurs designes pour
l'execution des travaux.

II en est de bien amusants, qui denotent, malgre l'appa-

rence severe de quelques termes, une plaisante bonhomie

dans les rapports entre les interesses ; voyez le contrat eta-
bli avec le fabricant de tuiles :

« Aujourd'hui, 2ome janvier 1698, j'ai fait marche avec
Maistre Manuel Amitt, des Thuilieres de Villard, pour tra-
vailler a la thuiliere de noble et puissant Seigneur de Villars

Chandieu, Brigadier et Capitaine au Garde suisse,

» savoir le dit Maistre Amiet avec deux filles,
» savoir le commencement d'avril jusqu'ä la St-Michel,

dite annee, voire plus outre si le temps le peut permettre,
» done, pendant le dit temps, le dit Maistre ne pourra pas

entreprendre d'autre travail non plus que les dites filles, les-

quelles doivent bien savoir travailler au metier de faire les

tuiles,
» et pour tel service, ie lui ai promis la somme de vingt

livres par semaine, qui est justement huit francs monnayes
de France,

» savoir les semaines en tiers et en outre les nourrir, et
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entretenir pendant le dit temps, et blanchir leur linge, etc. ;

il est enteradu qu'on lui donnera faits les repas, leur demi pot
de vin pour les trois, et outre, si le dit Maistre s'acquitte
bien de son devoir et fidelite, lui est encore promis un ecu

blanc pour « estraine »,

» en outre, ce qui doit donner le courage ä bien faire est

ce que nous nous sommes convenu pour l'obligation de nos

biens sans n'y pouvoir aucunement contrevenir, ä peine de

supporter tous frais et de tous points faire joie et eontente-

ment de mon dit Seigneur et de la dite dame,

» en presence du sieur David Calame, de La Chaux-de-

Fonds, et de Jaques Bate, son beau-frere, et pour plus de 7
force nous nous sommes donne avis ci-bas, et lorsque le dit
Maistre s'en va, on lui donnera ä manger et ä boire comme

il a ete fait l'annee passee.

signe,: Manuel Amiet des Thuilieres. »

Puis le marche contiu avec Conrard Nydestre (probable-

ment Nydegger) du baillage de... (illisible) dans le canton
de Berne, pour fourniture des carons et planelles pour met-

tre sur les combles du chateau :

« II lui est donne une chambre oü il puisse faire du feu

pour cuire « leur » soupe, avec draps et couverte pour se

coucher et prendre le moindre bois pour cuire « leur »

soupe », etc.

Et encore :

« Avec Abraham Gex d'Aigle, pour livrer dans cinq

semaines, ä la Ville neuve (pour etre probablement de lä

transportees par barque ä Morges) huit pieces de marbre

noir de la qualite et mesure d'autre part specifiees, de 16

pouces, et carrees, sur 4 ä 5 d'epaisseur. »

II s'agit sans doute des plaques de marbre de St-Triphon
dont est recouverte la grande salle du rez-de-chaussee.

On trouve aussi la commande ä Abraham Guex, de 608
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carreaux de verre blane et 462 carreaux de verre commun,

pour les fenetres du chateau. Ce nombre se conqoit sans

peine, si Ton considere les multiples divisions des croisees.

U est question parfois de prix ; traduits en chiffres con-

nus, la construction etait moins onereuse qu'elle ne Test de

nos jours.
Dans une lettre de David Faure ä son beau-frere Anthoine

Faure, l'architecte du chateau, il est fait mention d'un envoi
de pierres pour diverses parties de la bätisse, et d'un voyage
ä Auvernier, pour ces materiaux ; il s'agit done de pierre
jaune de Neuchätel, qui arrivait ä L'Isle par Yverdon.

On retrouve encore une lettre d'Anthoine Faure a Mme de

Chandieu, datee du 16 septembre 1695, en pleine construction,

lui donnant d'interessants details sur la marche des tra-
vaux.

Un. Monsieur C. de Stürler, ami de la famille, et Tun des

habitues du chateau, dont parle Mlle Catherine de Chandieu

dans son journal, envoie, le 10 septembre 1696, ä la veille
de pendre la cremaillere, un dessin « barbouille », dit-il, qui
doit servir de modele pour les armes accolees ä placer sur
les girouettes. Ces dernieres ont disparu avec les beaux epis

qui ornaient la toiture.
Le naif dessin, date de 1761, et signe L. F. W., que con-

tient le volume de M. et Mme de Severy, sur « La vie de

societe dans le pays de Vaud au XVIIIme siecle » indique
nettement ces ornements sur le faite de l'edifice.

Le plan du chateau est fort simple, mais par lä meme d'un

effet grandiose, grace ä ses belles proportions. L'entree

principale tournee au nord, au centre de la Cour d'honneur,
donne acces dans un vestibule de vastes dimensions. En face,

une porte ; e'est celle du salon des grandes receptions, sorte
de Salle des Chevaliers, ouvrant sur les pelouses du sud et

sur la piece d'eau.
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Du vestibule, on apergoit ä sa gauche, sous un arc sur-
baisse, le grand escalier orne d'une rampe de fer forge ; ä

sa droite, la paroi est entierement boisee de chene ; eile

accede par une large porte, en son milieu, dans la salle ä

manger, toute de chene egalement. Cette note dominante du

bois dur, donne ä la piece, quoique tournee au nord, une

apparence de oonfort et de chaleur tout ä la fois.
Si Ton penetre dans le grand salon du centre, on se repre-

sente sans peine le bei effet qu'il devait produire. Ses parois
etaient couvertes de gobelins aux sujets mythologiques, son

mobilier entierement garni de velours frappe, de couleur

bleu, le dallage de marbre noir, presque completement recou-

vert d'un tapis de Turquie, ses lambris clairs au filet d'or.
Cet ensemble formait le decor le plus somptueux ; les Chan-

dieu avaient apporte ä L'Isle le faste des grandes residences.

La beaute des proportions est, aujourd'hui, tout ce qui
reste de cette splendeur passee.

Sur la plaque du foyer, dans la cheminee de marbre, figu-
lent les armes acoolees des Chandieu et Gaudicher ; au-des-

sus des portes, des panneaux de bois encadrent des sujets
peints sur toile, paysages et personnages ou poteries en

camaieu, dont l'effet dut etre charmant, mais que d'intem-
pestifs projectiles ont creves en bien des endroits. Nous
retrouvons du reste ces motifs de decoration dans toutes les

pieces principales de l'edifice, ou le sort ne les a pas preserves

davantage.

Le mur oppose aux fenetres, des deux cötes de l'entree,.

est boise, et ses angles en sont arrondis. L'utie de ces cour-
bes est le cadre d'une porte conduisant a la salle ä manger,,
l'autre est une armoire. Des temoins m'ont assure que celle-

ci contenait, au moment de la derniere vente du domaine,.
des modeles en cartonnage, ayant du servir de maquette pour
la construction du chateau. Que sont devenus ces precieux

4
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auxiliaires qu'on eüt, de nos jours, soignes comme des tre-
sors

Dans les parois de droite et de gauche du grand salon,

des portes conduisent aux pieces d'habitation principales. A
l'ouest, la chambre ä coucher du general de Chandieu et, lui
faisant suite, la chambre qu'on appelait, « la chambre des

Demoiselles». C'est la que Mesdemoiselles de Chandieu,

filles du general, avaient coutume de se reunir. N'ont-elles

pas, peut-etre, dans ce cadre intime, brode de compagnie,
les fauteuils pieusement conserves aujourd'hui ä Lausanne

A l'Est, la chambre d'apparat contenait un lit ä colonnes

et ä baldaquins, recouvert, comme tout le mobilier de cette

piece, de velours d'Utrecht, rouge.
Les ailes de la Cour d'honneur contenaient : k l'ouest, les

cuisines, les offices, et au premier etage, les chambres des

gens. A l'Est, les archives, une bibliotheque boisee aux pan-
neaux treillages ä la frangaise, et enfin, la chambre dite du

cocher. Toute cette partie, de meme que la salle d'apparat,
est occupee maintenant par des classes d'ecole et un local de

couture.

Au premier etage du grand corps de batiment, la
distribution etait sensiblement la meme qu'au parterre. Un vaste
salon central, — celui oil nous sommes — etait recouvert,
au temps de sa splendeur, de cuir de Cordoue, ä la patine de

cuivre et d'or. Le mobilier etait de velours de Genes frappe,
bleu avec deux grands canapes Cannes.

Revenons aux facades du chateau des Chandieu, et con-

templons-les avec toute l'attention qu'elles meritent. Elles

sont du plus pur style qu'ait product le XVIIme siecle, et

leur magnifique simplicity les apparente avec les plus beaux

monuments de cette epoque. Par le plan meme, la disposition

d'une cour d'honneur, restreinte il est vrai, fermee

d'une grille, autrefois blasonnee, rappelle 1'imposant effet
obtenu ä Crans, ä Vul-lierens, k Hauteville et k Prangins.
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L'ordonnanoe de l'ensemble est purement frangaise, sans

aucün des tätonnements qu'on retrouve aux demeures ele-

vees par les constructeurs de chez nous, moins bien prepares

et tres eloignes de toute Ecole.

Le chateau de L'lsle offre encore un autre caractere, bien

rare dans notre pays ; c'est son toit ä la Mansart, cette vaste

couverture ä deux pontes permettant ä des combles immenses

d'abriter dans leur charpente, des espaces sans limites.
II y a dans cette forme, issue d'une idee pratique, un superbe

developpement, qui augmente l'impressionnant aspect d'un
tel ensemble.

Et que dirons-nous des abords du chateau Avant l'arri-
vee du general de Chandieu a L'lsle, la residence des

Seigneurs du lieu etait une habitation fort simple, flanquee aux
deux extremites de sa longue fagade, de deux tours rondes.

Son emplacement etait tout au bord de la Venoge, dont

l'elargissement necessaire ä l'amenagement de la piece d'eau,

fut creuse en 1710.
De Chandieu demo! it cette demeure ; le champ etait libre.

II en profita pour donner de l'espace ä son nouveau projet,
crea des parterres fleuris et gazonnes, dont le plan geome-
tral existe encore dans les cadastres anciens.

De grands marronniers, devenus de vrais geants, enca-

drent la perspective de la fagade du sud. A l'Est, une allee de

meme essence fait une ombre mysterieuse aux abords de la

somptueuse demeure. Une grille monumentale separe le

domaine du bourg, vers le cote que les anciens plans appel-
lent « de Bize ».

Le miroir traditionnel des demeures seigneuriales fran-
gaises est, comme nous l'avons vu, forme par la Venoge.
Deux ponts l'enserrent qui ferment l'etang. Un jet d'eau,

axe avec les baies centrales des salons, faisait revivre, ä cer-
taines heures, la calme surface de ces ondes.

Or, en 1698, a peine le chateau construit, Charles de
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Chandieu tente un effort aupres des Autorites «nobles

Bourgeois du dit Lieu de L'Isle » pour obtenir l'autorisa-
tion de detoürner le chemin public qui passait encore entre
la terrase et l'eau. II creera un pont ä l'extremite Est de

l'etang. La convention, signee par devant notaire, ä cet effet,
est empreinte de precision et d'infiniment de respect pour
les parties oontractantes.

Au nord de la Cour d'honneur se trouvaient les communs,

granges et fermes du domaine. Une longue avenue de til-
leuls, abattus en partie aujourd'hui, se terminait par un

second jet d'eau. II paraitrait que, toutes portes ouvertes, le

jet d'eau de l'etang et celui que je viens de citer, s'aperce-

vaient ä la fois, dans la longue perspective. Amusements de

grand seigneur, mais fantaisie vivante et bien faite pour
charmer les yeux dans un decor enrichi par la nature.

II faut admirer sans reserve les efforts qui conduisent a
de tels resultats. L'Isle est un exemple de ce que peut creer
la fortune, mise au service du goüt le plus eclaire.

Le general Charles de Chandieu a droit a la reconnaissance

de tous ceux qui aiment notre passe, nos traditions,
et les splendeurs de notre pays vaudois.

Nous savons que les descendants des Nobles Bourgeois de

L'Isle connaissent le tresor qu'ils ont acquis.

lis se doivent de le garder pour la generation qui monte
et ils sauront faire l'effort necessaire a la conservation d'un
des plus beaux monuments de notre canton.

L'Isle, le 24 aoüt 1929.
A. BTJRNAT, arch.
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